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Quétes, le 28 nai 1949.

M. Jean-Charles Lebel, président,
L'Union catholique des ouvriers en
confection de Québec, Inc.,
19, rue Caren,
Quédes.

Cher nonsieur,

Le 5 mare dernier, je vous transuottais
un certificat de dépôt relatif à la réception de la conven-
tion collective de travail intervenue entre Raoul Garneau
& Fils et l'Union catholique des ouvriers en confection de
Québec, Ine.

Le certificat nentionnait, dans son en-
tête le numéro 1127, quoîque au milieu du document on ait
fait figurer le numéro 1126, Il est entendu qu'en l‘oceurren-
ce, c'est le numéro 1127 qui fait foi de tout.

Nous espérons que vous noteres cette
correction.

Sinoèrement à vous,

L'Assistant Sous-llinistre,

DBonat Quinsper
BC.
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Québes, le 28 nai 1949.

NH. Lucien Dorien, organisateur,
L'Union catholique des ouvriers en confection
de Québec, Ine. °

19, rue Caron,

Québec.

Cher monsieur,

Le 5 nars dernier, je vous transnettais
un certifieat de dépôt relatif à la réception de la conven-
tion collective de travail intervenue entre Raoul Garneau
& Fils et l’Union catholique des ouvriers en confection de
Québec, Inc.

Le certifieat nentionnaiît, dens son en-
tête le numéro 1127, quoîque au milieu du document om ait
fait figurer le numéro 1126. Il est entendu qu'en l'occurren-
ce c’est le numéro 1127 qui fait foi de tout.

Nous espérons que vous noterez cette
cerrection.

Sineèrenent à vous,

L'Assistant Sous-llinistre,

Donat Quimper
NC.
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEREC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC.

286, RUE ST-JOSEPH,

QUEBEC.

QUEBEC, 30 mai 1949.

Monsieur Donat Quimper,

Assistant sous-ministre du Travail,
Hotel du gouvernement,
QUEBEC.

Cher monsieur,

. RUE HUTCHISON,

MONTREAL,

renSThresSa —vu
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Nous accusons réception de votre

lettre du 28 courant et prenons bonne note du

renseignement donné au sujet du numéro de la con-
vention collective intervenue entre RAOUL CARNEAU

& FILS et 1'UNION CATH.
INC.

L. Massicotte, LL.L.,
11b/

DES OUV. EN CONFECTION DE QUE.

Le sec.-ad joint,
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Québes, le 28 nai 1949.

Monsieur P.-B. Bernier, soerétaire,

Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québes.

Cher monsieur,

Le 5 sars dernier, nows vous avons mallé
une copie du certificat constatant le dépôt de l'entente
collective intervenue entre Raoul Garneau & Fils et l’Union
catholique des ouvriers en confection de Québec, Ine.

TM est entendu que cette ententes collecti-
ve porte le numéro 1127 quoique le certificat de dépôt men-
tionne 1126 et 1227.

Nous espérons que vous preadres mote de
cette correction.

Sinodrenent à vous,

L'Assistant Sous-Ministre,

Domat Quimper
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Québes, le 28 nai 1949.

Monsieur Raoul
Racul Garneau & Fils,
369, blvd Charest,

Cher monsieur,

Le 5 mars dernier, je vous transuettais
un certificat de dépôt relatif à la réception de le conven-
tion collective de travail intervenue entre Raoul Carneau
& Fils et l'Union catholique des ouvriers en confection de

Québec, Inc.

Le ocertificat meationnait, dans son en-
tête le numéro 1127, quoique su milieu du document on ait
fait figurer le mméro 1126, Il est sntendu qu'en 1'ocecur-
rence c'est le numéro 1127 qui fait foi de tout.

Nous espérons que vous noteres cette

correction.

Sincèrewent à vous,

L'Assistant Sous-liinistre,

Domat Quimper
ue.
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

 

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

JUGE EUDORE BOIVIN,

PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN. 286. RUE ST-JOSEPH. 4 EST, RUE NOTRE-DAME

MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL. A

BRUNAY BRAIS,

MEMBRE.
Québec le ler juin 1949

 

LETTRE RECUE
Monsieur Gérard Tremblay, Ju?

Sous-ministre du Travail, BuUFEAN

Hôtel du Gouvernement, SOUS-MiIN(STRE

Québec, P.Q. DU TRAV ALL  
RE:- Raoul Garneau & Fils

&

L'Union Catholique des awtririers en confection de
Québec, Ine.,

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 23 mai 1949 , accompagnée pour dépôt
de deux conies certifiées d'une convention de travail,
en date du 10 janvier 1949 , intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-

tère du Travail, le 3 mars 1949
sous le numéro 1127

mp/

Bien à vous,

Le secrétaire,

P. E. Pernier, 1lL.L

3:07
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

QUEBEC, ce 23 mai 1949,

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
QUEBEC,

Sujet: Convention collective entre Raoul Garneau & Fils
et l’Union catholique des vsuriers en confection de quebec,
Inc.

Monsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxième paragra-
phe de l'article 19-A de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q.,
chapitre 162-A et amendements), je vous inclus, pour dépôt,
deux copies certifiées de cette convention datée du 10 junvier
1949 et déposée au ministére du Travail le 3 mers
1949 en exécution de la Loi des Syndicats prcfession=
nels (S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements), sous le nu-
méro 1187,

Sincèrement à vous,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quigper

H=14
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Québes, le 5 mai 1949.

Monsieur Donat Quinper,
Assistant sous-ninistre du Travail,
Nôtel du Gouvernement,
Québec.

Cher monsieur,

Nous accusons réception de votre lettre
du 3 courant nous informant de la dénonciation per
l'Union catholique des ouvriers en confection de Québec
Inc., des comeentions collectives de travail avec les

Compagnies Gardner Clothing, E.T. Coulonbe, Raoul Garneau

et Samual Borfman de Québec portant les numéros 1019,
1020, 1025, 1026 et 1027 de vos archives.

Nous vous en remercions.

Croyes, cher monsieur, à l'expression de
nos sentiments les mellleurs.

Le secrétaire,

Ce Belanger
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Québec, le 3 mai 1949.

Monsieur Charles Bélanger, secrétaire,
Commission du Salaire Minimum,
286, rue St-Joseph,
Québece

Cher nonsieur,

Je vous transmets, sous pli, à
titre de renseignement, copie d'une correspondance
que nous avons reçue de l'Union catholique des ou-
vriers en confection de Québec, Inc.z 11 s'agit, en
l'occurence, des conventions collectives déposées
à nos archives sous les numéros 1019, 1020, 1125, 1126
et 1127, dont vous avez Reçu copie.

Sincèrement à vous,

L'Assistant sous-ministre du Travail,

Donat Quimper,

ES
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Québee, le 3 mal 1949.

Monelour Fan) Letellter,
Service légal,
Commission du Salaire Minima,

astrahaie 226, rue 8t-Jaseph,

Québess

Cher monsieur,

Je vous transmets, sous pli, &
titre de renssignement, copie d'une correspondance
Que nous avons recue de l'Union catholique des oue
vriers en confection de Québec, InGe$ 11 s'agit, en
l'occurrence, des conventions collectives déposées
à nos archives sous les numéros 1019, 1020, 1125,
1126 et 1127, dont vous aves regu copie.

Sincèrement à vous,

f L'Assistant sous-ministre du Travail,

Donat Quinper,

D



 

Québes, le 10 mai 1949.

Monsieur Donat Quimper,
Assistant sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,

B. l'assistant sous-ministre,

La présente est pour accuser réception
de la vêtre du 3 courant qu'accompagne la correspondance que
vous aves reçue de l‘Unnon Catholique des ouvriers en confection
de Québec Inc., concernant des conventions collectives déposées
À vos archives sous les muméros 1019, 1020, 1125, 1126 et 1127.

Bien à vous,

Le secrétaire-adjoint,

Le Muissiootte, Lledo

GL



 

Monsieur P.K.Bernier, secrétaire,
Commission de Relations Ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québee.

Cher monsieur,

Je vous tranmets, sous pli, à
titre de renseignenant, copie d'une correspondance
que nous avons reçue de l'Union catholique des ou
vriers en oonfoction de Québec, Inc.j 11 s'agit, en
l'occurrence, des conventions collectives dénosées
2 nos archives sous les numéros 1019, 1020, 1125,
1126 et 1127, dont vous avez reçu copie.

Sinoèrenent À vous,

L'Assistant scus-ainistre du Travail,

Donat Quimper,
ge.
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Québec, le 2 mai 1949.

Mademoiselle Irma Gagnon, secrétaire-trésoritre,
L'Union catholique des ouvriers en confection
de Québec, Inc.,

19, rue Caron,

Mademoiselle,

Nous accusons réception de votre
lettre du 25 avril qu'accompagnent les avis de dénon-
ciation que l‘Unfon des ouvriers en confection de
Québec, Inc. a adressés aux compagnies de vêtements
suivantes: Gardner Clothing, E.T. Coulombe, Raoul
Garneau et Samuel Dorfman,

Nous notons également l'état des
modifications que votre association désire voir appor-
ter aux contrats actuels. Nous prenons note des décla-
rations contenues dans ces avis et nous versons cette
documentation au dossier.

Sinebrenent À vous,

L'Assistant sous-ministre du Travail,

Donat Quimper,
ESe
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L'UNION CAPHOLI.UE DES OUVRIXRS KN COKFRCTION
DR .UIBRC, INC. :

19, rue Caron

QUEBEC, le 25 avril 1949,

Ministère du Travail,
Hôtel éu Geuvernement,
Quédee.

Monsieur,

Nous vous faisons parvenir copie de la
dénonciation de la convention eolleetive de travail
finissant le 31 maî 1949, avec les amendements pour
les prochaines négocistions.

Pour les compagnies. Gardner Clothing.

E.T. Coulombe, Raoul Garneau. Samuel Dorfman.

Par Seerétaire Trésoriéres.

(sigmd) IRMA GAGLON



Selophone 5178 ] i 10, rue Goren

L'Hnton Catholique des Oubriers en Confection

7 de Québec, 3NS e Québer, Fur.
nec

Quétbet, le 25 avril 1949

Raoul Garneau & Fils Mfg.
S69 Blv Charest.
Québee,

AVIS LEGAL

Hous, L'UNION CATHOLIQUE DES OUVRIERS EN CONFKCTION DE
QUEBEC, INC., conformément à l'Article X1l de notre convention
collective de travail du ler juin 1948, renonçons à la dite
convention etsses amendements, dès son échéance, le 51 mai 1949,

Des négociations seront ouvertes en vue d'une convention
modifiée. Les modifications porteront sur les items suivants:

Augmentation de .lOc l'heure pour toutes les opérations;
Contribation patronale de 2% nos fonds de sécurité:
Enumération de 5 fêtes chômées et payées: Vendredi saint,
Fête du Travail, 8 décembre, 26 décembre, et 2 janvier.
Remplaces la semaine de 44 heures de travail par la
semaine de 40 heures de travail au même taux de salaire.

t
ve

r

Mons ferons les arrangements, prochainement, pour l’ou-
verture des négoolations.

Jean Charles Lebel
Prée ident.

ea|cdi
fl.A
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L'UNION CATHOLIQUE DES OUVRIXRS MN CONFECTION
DX .UEBRC, INC,

19, rue Caron

QUENEC, le 25 avril 1949.

Raoul Garneeu & Fils ME,
369, Bivde Charest,

SLEBECe

Avis al

Rous, L'UNION CaTi{uLIIX DXS OUVRIMRS NX CONFRCTION DR

QUTBEC, INC., conformément À l’article XII de notre convention
collaetive de trav:il du ler juin 1943, renonçons à lu dite
convention et ses uendements, dés aon vehdance, le Ul mai 1949,

Des négociations seront ouvertes en vue d'une convention
modifiée. Les modifications porteront sur les items suivantes

1» Mementation de .06 l'heure pour toutes les opérations}
£= Contribution patronale de 2% À nos fonds de sucuri té;
3- Enumération de b fêtes chânéos et puyéea: Yentredi saint,

Fête du Travail, 8 ducenbre, 26 dJducuabre, et 2 janvier,
4= llemplacer le semuine de 44 heures de travail par la

se:aains de 40 heures de travail au ame taux de salaire,

Nous ferons les arrangenents, prochaineænt, pour l'ou=-
verture des négociatiunse

(signé) Jesn-Chorles Lebel,
President.



L'UNION CATIOLIQUS DK; OUVRIERS EN CONFNCTION
DX .UEBEC, INC.

19, rue Caron

QEBEC, le £5 avril 1949.

Raoul Garneau & Fils MfE.,
369, Bivd, Charest,

JLBREC.

Avis Légal

Nous, L'UNION CATHUILIQUE DKS UUVRIXRS DE CONFYCTION DR

QUIBEC, INC., conformément À l'Article XII de notre convention
eollactive de travuil du ler juin 1943, renonzons à lu dite
convention et ses usendements, dès son échéance, le 5l mai 1949,

Des négociutions seront ouvertes en vue d'une convention

modifiée. Les modifications porteront sur les items suivants;

l- augmentation ds ,0é l'heure pour toutes les operations}
ie Contribution patronale de 2% À nos fonds ae sucurité;
3- Enumeration de d fêtes châmées et payées: Vendredi saint,

Fête du Travail, 8 décembre, 26 ducembre, et 2 janvier,
4- itemplacez la semuine de 44 heures de travail par la

semaine de 40 heures de travuil au foe taux de salaire,

Nous ferons les arrangements, prochaineæent, pour l'ou=-

verture deu négociations.

(signé) Jean-Charles Lebel,
Président.
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MINISTÊRE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUINEC

Québec, ce

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québec.

$ mars 1949.

Sujet: Convention collective entre , 1 0 & Mls

et l'Union catholique des owvriers en confection de

Québec.Int.
Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépôt

de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Lei des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chanitre 162 et amendements), le 3 mars 1949 sous le numéro

1127. Sincérement à vous,

Le sous-ministre 
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QURMBKC

Québec, ce
5 mars 1949.

Monsieur Raoul Garneau,
Raoul Garnueau & Fils,
369, Blvd Charest,
Québec

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 1
sous le numero , de la convention nailerde con-

clue sous la Loi des Simdicats nrofessionnels (S.R..,

1941, chapitre 1& et amendements ) intervenue entre

Raoul Garmaam & Fils et l'Unfor: catholique des ouvriers
en confection de Québec,Inc.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
comme agent négociateur par la Commission de

rdten147ares Sa quêtes, le dépôt de cette canvention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapi-
tre 162-A et amendements ).

Veuillez agréer l'expression de mos meilleurs
sentiments.

Le Sous-¥inistre

Gérard Tremblay,

ges

H=2
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce
5 mars 1949.

Monsieur Lucien Dorion, organidateur,
L'Union catholique des ouvriers en confection
de Québecs,Inc.,
19, rue Caron,

Ge

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 3 1949
sous le numéro 1127 , de la convention aeee con=

clue sous la Toi des Simdicats nrofessionnels (S.Re1.,
1941, chapitre 1@ et amendements ) intervenue entre

Raoul Garneau & Fils et l'Union catholique des ouvriers
en confection de Québec.Inc.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
anvher mcame agent négociateur par la Commission 42
lations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention

au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
nar la Loi des Relations ouvrières (S.R.Qe, 1941, chapi-
tre 162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Xinistre

Gérard Tremblay,
gC.

He2
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 5 mars 1949.

Monsieur Jean-Charles Lebel, président,
L'Union catholique des ouvriers en
eonfection de Québec,Ine. y

19, rue Caron,

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat sonsta438t le
dépôt fait au migjgéère du Travail, le mars
sous le numéro , de la convention collective con-

clue sous la Loi des Syndicats nrofessionnels (S.R.?.,
1941, chapitre 16 et amendements ) intervenue entre

Raoul Garneau “ Fils et l'Union catholique des ouvriers
en confection de Québec,Inc.

_…… La partie ouvrière ayant été reconnue le 29
Janvier 1947 come agent négociatour par la Commission de
Relations ouvrières da Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.ReQ., 1941, chapi-
tre 162-A et amendements ).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

G<rard Tremblay,
ES.

H=2



Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF À COLLECTIVE AGREEMENT

Numérol127
Number

Les présentes établissent que le
It is hereby certified that on the tpetaiine

jour du mois de mil neuf cent quarante-
day of the month of "EEG nineteen hundred and forty

le ministère du Travail a reçu de “onsimir Lucien
the Department of Labour has received fréhrinion entholique dea auvrlisrs en

oonfeetion 1e “vétes, Ino,

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir :

Une convention collective en date du
A collective agreement under date of 10 Sauter 194%

Intervenue entrepaul Garnet & Fils et l’Unde eatholique des awriers an
cunfoction defbeiyings M vigueur pour 12 mols, &: le
Juillet 1948 am 3 Juin 1M9 Lnels FAenourelleunt atout!quee

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal ce jour du mois de
this <tnqutîme day of the month of

mil neuf cent quarante-
ans nineteen kundred and forty- pepe,

he
Sorinaee:sasMiniste
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CONSEIL GENERAL DES SYNDICATS CATHOLIQUES

DE QUEBEC, INC. —
LETTRE RECUE

19, rue Caron, Québec.

PAR 3 1949

BURT 4
souSs-fAIN

Québec, le 2 mars 2949.) OV 1" :

Ministère du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québes.

Monsieur,

Nous vous faisons parvenir deux copies
de conventions collectives intervenues entre l'Union
Catholique des ouvriers en confection de Québec, Ince
et les trols amplcyeurs sulvantss

E.T. Coulombs, & Cle Linitée,

Samuel Dorfman Co.,
Raoul Garneau & Fils.

 

Nous vous faisons parvenir ces coples
de conventions pour dépôt au Ministère du Travail et
à la Commission de Relations Ouvrières de Québec.

—"

 

——— =
lvec l'expression de nos meilleurs

CONVENTIONS COLeDFA jus demeurons,
 

  
 Vos bien dévoués,

 

Estampille
 

L'Unton Catholique des Ouvriers
en Confection de Québec. Cienat re:

fo ree TT
‘ a by [SURE Pars L.Dorioa, organisateur.

__—
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CONVENTION COLLEOTIVE DI TRAVAIL

intorvenue oo Lecraxet Jour du molodu

mil nouf cent quaronte-huit (1946)
 

ENTRE:

‘ ‘ ref fs& qCsauce Z 2 % ?

corporation lécalemmnt constituée en vurtu dc la Loi des Syndicats Pro-
fessionnels (S.R.Q. 1941, ch. 162) afriltée # LA FODERATION NATIONALE
DES TRAVAILLEURS DE L'INDUSTRIE du VETEMENT, INC., (C.T.C.C) ryant
son siège social à

LeurtloiesMC of SA, , Province 23c Québec
el ru ;

7 77 4 A ; A
Cas< Dole Cut4] cecalÀ Ten?

dûment autorisés à signer la nrésunte Convention Convention Collective
de Travail, en vurtu d'unc résolution adoptée à unc Aesemblle cudit
Syndicat, tenue à y

- —f_artirte-

le fiwccescl Jour du mois de D pecarclee 2

mil neuf cent quarante-huit (1943) et dont copie à été annexée & l'o-
riginal dus présentes, après nvoir été signée “ne varietur" par lcs
partics.

 

Cil-après appelé: Le SYN DI CAT

Ry, &seCALLAÉq0 ’
nom de la La

corporation légalement const tude, ayant son sitge sccinl à

_ , Membre de L'ASSOCIATION DES FABKICANTS DE VETE-
MEN k NC., ici représe és pgr Meseicurs:

dûment autorisés à l'effut des présobtes en vertu d'unc résolution
adontée par

(Nom Jela Lompagnie;

Lors d'unc Assembléo tenue A

\

le Jour du mols dc
mii neuf cont quarantosiit (1986) es dent coplo = 70 afnexte A TTO-
riginal des prosontus, anrèas ovoir été signue "ie varietur" par lea
Partlios,
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Les parties s'entendent comme suit:

A)

b)

c)

a)

- ARTICLEI.. OBJET ET BIT 0D Ip TONTEIITT2N-

Cette Convention a pour objet de régler les rapporte entre 1 Employ-
eur et le Syndlent, de façon % faire respecter la justice sociale,
assurer la paîx entre l'Employeur et lus Salariés et à arrêter des
conditions justes et équitables pour les deux parties nu Contrat de
Travail.

L'Employeur s'engage à tr ter ses Salariés avec considération. Le
Syndicat s'engage à donner touts sa coonération pour faire observer
à ses membres la discipline dans l'atelier, et les encourager à four-
nir un travsil loyal ct honnête,

Le Syndicat reconnaît à l'Employeur lc éroit de diriger et d'aäminis-
trer ses affaires conformément à ses responsabilités et à ses obliga-
tions; l'embauchage, la promotion, la réduction à un rang inférieur,
le nombre de salariés 2 engager ou la rééuction du personnel, lcs
marchandises à fabriquer, le procédé, la séquence des opérations sont
au nombre des questions uniquement éu ressort do l'Employeur, mais
ceci nc saurait enlever au Salarié son droit de placer un grief, tel
qu'il est prévu dans la nrésente convention.

~ ARTICLay JI - SECURITE SYNDICALE -
 

L'Employeur reconnaît le Syndicat comme le renrésentant officiel de
ses salariés, à l'exception des Enployés de Bureau et dus Contremai-
tres, et consent à négocier avec lui sslon la législation du travail
en vigueur dans la Province de Québec (S.R.Q. 1951, ch. 162, 152-A,

163) pour tout ce qui regarde les salaires et les conditions de travail.

b)

c)

a)

L'Employeur reconnaît que tous les salnriés soumis À cette conventi-
on doivent, comme condition du maintien de leur emploi, être membre
en règle du Syndicat. Ceux qui ne le seraient prs actuellement de-
vront le devenir dans lcs trente (30) jours qui suivent la date de
l'entr“e en vigueur de la présente convention.

Tous les nouveaux salariés, soumis à cette convention, devront s'af-
filler au Syndicat dans les trente (30) jours qui suivront la date
de leur embauchage.

81 un salarié cesse son adhésion au Syndicat pendant la éurée de la
présente convention ou, refusc d'y entrer dans les trente (70) jours
qui suivent son embauchage, l'Officier en charge du Syrdicat en Conne-
ra avis par écrit h l'Employeur et celui-ci devra, dans les quinze
(15) jours suivants, mettre fin à l'emploi de ce sal-rié.

l.- Au reçu dc l'autorisation écrite donnée cans lo formule prescrite
à l'Appendice "A" ci-attaché, l'Employeur s'onçage, Dour la durée

légale de la dite autorisation, â prélever sur les gains du salaric,
au premier Jour dec paye de chaque mols pendant la Cure de cette con-
vention, lc montent de cotis-tions syndicales et du droit d'entr’e dus
au Syndicat dont la déduction est aînsi -utorisée, et à transmettre
le total de ces sommes à l'Officior désigné par le Synéicat.

2. - Les deux parties acceptent que la formule prescrite à l'Appenéles
"A", dont 11 est fait mention au pararraphe précédent, soit rédi-
gée exactement comme il est prévu au dit Appendice "A".

L'Employeur facilitera la participation des Salariés aux activités
syndicales légitimes, Il désignera les endroits où l'on pourra af-
flcner les avis d'assomblées, mais les dits avis devront lul Etre
soumis au préalable pour approbation. Il accordera les consés nu-
céssailres, sans paye, aux Orriclers et membres du Synéicat céslgnus
purr néfocier une Convention Collective de Travail ou, pour assister
aux sévnces du Comité Conjoint de l'Incustrie du vütement d'Hoinmes «et
,de Garçons, ou encore, peur s3 Joindre cux dciilbérations dus con(rt a
SYNCiCEUX.
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L'Employeur s'engage à recevoir le ou iss représentants dûment autori-
sés par le Syndicat, pou ring de discussion de questions relatives
à l'application de la présente convention et à l'établisserent de bon-
nes relations industrielles.

- ARTICIE III - DROIT D'ANCIENNETE -

Dans tous les cas de promotions, de déplacements, de renvois massifs
ou de réengagements, l'Employeur devra tenir compte des facteurs sui-
vants dans leur ordre:

l.- La longueur du service continu, l'habileté, la capacité et la
compétence.

Co Lescharges familiales, Quand lee autres fucteurs s'équivalent
ou à peu près, ce sont les charges familiales qui décident.

Trols mois d'emploi continu scnt requis pour que le droit d'ancien-
neté soit reconnu; après cette période, ces droits seront censés
compter a partir du premier Jour d'emploi.

LiEmployeur pourra allouer, selon le cas, certaines périodes de
congés pour maladie ou autres raisons très graves, sans qua pour ce-
la tel salarié ne nerce son éÉroit d'ancienneté; toutefois aix fins
Ges présentes, une telle période de congé ne pcurra dépasser six
(6) mole consécutifs. D-ns chaque cas l‘Empioyeur avisera le Syn-

cat.

Dans les soixante (60) Jours qui suivront la mise en vigueur de cet-
te conventicn, l'Empioyeur s'engage fournir au Syndicat une liste
complète de ses salariés en y spécifiant les années de service con-
tinu de chacun.

CONDITIONS DE TRAVAIL
 

- ARTICLE IV - SALAIRES ET HEURES DE TRAVAIL,

L'Employcur et le Syndicat s'engagent à reconnaître l'échelle des sa-
laires (taux minima) ct la classification ou autres conditions de tra-
vall, le tout tel que snécifié dans lc éécret no: 2991 ct amendements
régissant l'Industric du vêtement d'hommes et do garçons dans la Pro-
vince de Québec.

L'Employcur s'engage a payer a tous les salariés assujettis à la pré-
sente convention unc augmentation de salaire sux taux de sept (73)
gous et demi Ge l'heure pour chaque heure travaillée, cuci à compter
du ler juillot 1948. Il n'est pas permis de majorur lu taux de ecpt
sous ot demi (75) Ac l'heure ct pas plus lc nombre dos heures actucl-
lcment travaillées pour commenser le “surtemps" car ici, lc taux de
sept sous ct domi (75) de l'heuro pour chaque huuro travaillée est
unc forme de rémunération strictement fixe qui ne aauraît être modifiée
pour quelques raisons quc cc solt.

Aucune réduction dans lcs taux de salaires à l'heure ou à la pibec
ne sera pcrmisc pondant la duréu de cotte convention à moîns que lus
partics, d'un commun accord, en décidant autrement.

La semaine de travail scra cocllo qui cost présentement en vigueur dane
lo Décret No: 2991 ct Amondcmonts régissant l'Industrie du vêtument
d'hommes ct do garçons dans la Province dc Québuc. Lo mime riglc
s'epplicuera un ce qui regarde lc paicment des heures supmlémental --
r¢3 do travail.

- ARTICÆ V ~ VACANCES PAYEES, JOURS FERIES ET CONGFS
CHOMEgd Ju Ï T A YE8.
 

l.- Droit aux congés: tout snlarié régl par la nprdéscnte conventlon
cura ¢rolt, anrlis un an dc s.rvicc continu pour son ciployour k,

un congé annuel continu vayé d'une éCur(e minimum do cuatorzc
(34) jours ct:



c-

r

Lo=-
dc congle ct ~ucun salarié n

- io.

S'il n'a pas un (1) ar do gorvise cortinu pour son employuvr, à
un (1) congé annuel continu payé d'uruo durdo minimum d'estant
de journées qu'il & àc mois do calocnärier do gorvico continu pour
son cmploycur;

Pour chaduc congé annucl payc, la période âc service continu pour
un employeur donnunt droit à un tc: congé, s'établit du prumiur
(Ler) juillot d'une année au tronto (40) Juin de l'année subeé--
quentce.

Lors dc la résilliation dc son contrat do travail, le salarié lui-
même a droit à unc inéeomnité roprésentant la rémunération payable
lors dc la prisc âc congé auquel 11 a un droit acquis, s'il n'a
pas pris tel congé mais ceci, h la condition oxpresse que ic dit
salarié ait, dans la période établie lui donnant dreit À un tel
congé soît, du premicr (ler) ‘utill:t doc l'année au rente (4)
Juin de l'année subséquentc, ur minimum dc trois (3) mois é5 aur-
vice continu pour son employeur, Aucun: telle indcmnité n'est
payabic si lc dit salarié a moins que Los trols (3) mois ainst
requis tel que déterminé ici précédemment.

Lo salsrié a droit pour son congé, À unc rémunér.tion équivalen-
tc à quatre pour count (4%) du salsirc gagné durant la période do
sorvice continu 1lvi éonnant droit à un tel congé, soit à: pre-
micr (lor) juillet de l'année au trente (©) juin dc 1'-nnée sub-
séquente.

- JOURS FERTES -
 

Tous 1cs jours sulvants scront obscrvis comme Jours de fIt.8 oÙ
© sera reoquils de traveillor;

Promicr de l'An - l'Epiphaniec,- l'Ascension - la S-int-J.an-Bsp-
tiste » la fîte du Travail - la Trussaint - l'I-maculée Caoncap-
tion - la Noel.

Il sera permis de travailleur le Vondrcedl S-int, mele seulement\ - y .

après dix (10; hcurcs A.M. ct 11 scra facultatif d'observer ou
non la Confédération ou fte du Crnega,

Li travail à taux régu!ier. à titre do compensation pour ic chô-
= A FIN ’ 2 \ . , .mage des Jours de fltes érumérés & ltitem b) 1.- qui précède, est

prohibé.

CONGES CHOMES ET PAYES.

Lis parties contractantes de la présente convention conviennent
que l'une des conditions spécifiques exécutoircs dc ln dite con-
vention sera la misc en vigucur d'un rigime de cing (4) jours
de congéschômés ct payés oxactement nux conditions énumérées
ci-après comme suit:

L- date de la mise cn vigueur de ce régire de cing (5) Joure de
congés chômécs ct payés scra le prumior (ler) juillet 1949 ct,
le dit régime de cing (5) jours de congés chémés «t payés dcvien-
alors cffcctif h cette daté pour une périodo de âouze (12)
mois à comptor du premior (ler) juillet 1949 Jusqu' ‘u trente
(70), juin 1950.

L+ Fodération N-tionale dos Travailleurs de l'Industric du vête-
mont, Inc, avisera lc ou avant lo premier juin 1949 l'Ansocia-
tion des Fabricants de vêtemnts do Québec Inc., quels sont lcs
cinq (5) jours choisis dans la période du nremicr (ler) juillet
1949 au trente (70) juin 1950 comme jours dc congés ch*m£s ot
payés et, lcs dits cinq (5) jours airsi choisis dovicndront uf-
foetivement lus jours de congés uhâômés ct payés que l'on écvrn
observer obligatoirement dans la ditc période du promier (ler)
Juillet 1949 au trente (70) juin 1950;
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4,- S:ront ¢liglbles pour les cing (5) Joura Ge congle chimés et payés
aux dates stipulées comme il est prévu aux paragraphes 2 et 3.-
qui précèdent immédiatement, tous les salariës essu jottis à la npru-
sente convention qui, h 1a date où le jour de congé chômé et payé
est observé, ont un minimum de trois mois de service continu chez
leur Erploycur et qui en plus étaient à 1! uvrage pour la journée
complète ouvrable qui pr/cède lc jour de congé chômé et payé ct
aussi ln Journe complète ouvrable qui suit imnmédiatermunt lcdit
congé chôm( ct payé. BS. le S larid a rempll la condition du la
Journée de travail complète avant ct anrès le Jour de cong! chAn(
et payé mais, n'- pas rompli ccllo dus trois (7) mois dc scrvice
continu requis chez son umploy:ur pour rucevoir l'indornité cou-
vrant lcdit jour de cong? chémd et pay’, 11 aura droit h ia dits
indcmnit dès qu'il aura atteint los dits trois (7) mois d'umplei
continu chez son empivoycur;

Be- L'Indemnité payable pour chaque Jour de cong: chfmé ut payé eux
salariés qui y ont droit scra le salnirc normal qu'ils auraient
regu s'ils avaîent “té pu travail ce jour-lh et, oux fins do dé-
terminer d'unc façon précise le dit salnirc normal qui sera pay-
able en cette circonstance la formule suivanto s' -v>liauera:

"Quel que soît le rodu dc rémunérntion du sal-rid éligible, L
l'-cure, h la nièeu, % lp tFche ou au boni, l'on établira la moy-
enne du taux hcurc rege var ledit salarié pour les ocuatre (Mt)
scmalnes qui préctdent immidistomcat la semaine dans laquelle le
Jour dc congé chAmé ct payé uvst observé ot, lc taux heure alnsi
dé terminé sern multinlié par le nombro é'rTuures que normrlument
ledit galarid aurait travaillé s'il avait (té h l'euvrage ce
Jour-1l?

PROCEDURE POUR REYLEMENT DES GRIEFS ET DES CONGEDIEMENTS.

— ARTICLE VI - GRIEFS.

En premier liou, lc salarié pourra soumettre son gricf ru contremritre
du département ;

Si dons lus quarantc-huit (8) heures qui suivent , le salarié n'a pas
obtenu satisfaction, 11 soumcttra son gri.f soit su eurintendent ou
au Grant du Pursonncl, soit nu représentant du Syndicat ou à l'agent
d'affaires;

981 À la suite de ces représentations l'on n'est pas arriv: à une solu-
tion, le grief nourra “tre résenté per (ecrit pour décision ru Comité
de Rulations Industriclles;

Si la décision du Comité de Riulations Industrielles n'ost prs entis-
falsnnte et si l'wunc ou l'-utre des parties croit que lc grief n'r pas
rceu de solution juste et équitable, l'Employcur ou le S ndicnt s'.n-
gage à recourir au Comité de concilistion et si nécessaire nu Comité
d'-rbitrage, tel cue prévu aux articles X ¢t XI ‘eo la nrisente con-
vention.

- ARTICLE VII - COMITE DE RELATIONS INDUSTRIELLES.

L'E-ployeur et le Syndicat s'ongagent à former un Comité de Rulations
Industriclles pour assurer l'-pnlic-tion de la nrésonte convention.
D-ns les quinzc (15) jours qui suivront la misc en vigueur de cutte
convention, lcs parties formeront un tel comité qui sera composé d'-u
moins quatre (") membres avec repr/sont-tion À nombre égal, et pour
l'E-pioysur ¢t pour lc Syncdic~t, mals 11 ust convenu que lus personnes
désignées pour renrésonter le Syndicat devront {tre dcs salnrils ayant
au moins deux (P”) ans de scrvice continu pour leur E-ploycur.



- 6-

b) Les membres de ce Comité, pris individuellement, auront pleine et en-
tière liberté d'action qu'ils sont tenus d'exercer en toute franchise
et loyeuté au meilleur de leur connaissance et de bonne foi; un men-
bre renrésentant le Syndicat ne saurait être pénalis( d'aucune façon
dars ses rclations personnelles avec l'Employeur.

c) Ce Comité se réunira selon le crs et au moins une fois tous les trois
(3) mois. Les séances dc ce Comité se ticndront en dchors des hou-
res de travail à moins que 1'Employcw cn éécide autrement. Les mer-
bres pourront faire lus règlements nécessaires pour le bon fonction-
nement de ce Comité.

d) Ce comité aura le pouvoir de surveiller et d'assurer l'observance de
la présente convention et aussi celui d'étudier et de rérler les ré-
clamations, lus disputes et les plaintes faitcs por l'Emnloyeur ou
par le Syndicat.

~ARTICLE VI¥ICONCILIATION -
 

Au cas ou les membres du Comitéde Relations Industricllee ne pourraicnt
s'entendre, l'Employeur ct le Syndicat s'angagçent à recourir à un Comité
de conciliation formé d'un représentant désigné p-r l'Association dus
Fabricants dc vêtements de Québec Inc., et d'un revrésentant désigné par
l'Union Catholicue des Ouvriers en confection de Québec Inc.

- ARTICLE IX - COMITE D'AFBITRAGE -

a) Dans le cas ou l'entente serait imporrible par la conciliation tel
qu'il est provu à l'article X qui précède immédiatement, l'Employeur
et le Syndicat s'engaçent h recourir à l'Arbitrage conformément aux
lois de la Prcvince de Quibec À ce sujet. L'une ou l'tutre des per-
ties pourra demander à qui de droit la nomination d'un Comité d'Ar-
bltragec et, la partie qui en fait la demande en nvisera prompterunt
l'rutre partie qu 'elle a frit une telle demande.

b) L'Emnloyeur ct le Synéicot s'engagent À accenter comu finale la
décision du Comité d'Arbitrage nommé, seulement sur les ocuestions
d'interprétetion et d'npplication de la présente Convention et, sur
les cutres questions les orrties contractartes peuvent accepter ou
tefuser, À leur entière discrétion, les décisions de ce Comité C'ar-
bitrage.

- ARTICLE X - COMITE MIXTE DE PRODUCTION -

L'E:iploycur et le Syndicat pourront former un Comité mizte Ce production
en vuu d'étudier toutcs los activit;s qui pourrmient améliorer le tra-
vail et l'efficacité de la nroduction, stimuler les s-1l-riés À trouver
d'utilee suggestions, éprr-ner la matière première et dirinuer lo gas-
pillage ou la perte. Toutes los questions so rottachaint aux sal-ires et
aux griefs ou sujets de même nature ne seront pra du ruseort éco ce Comi-
té.

- ARTICLE XI . - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention collective de travall sera en vigucu pour une
période de douze fi) mois h compter du premier (ler) juregh jusqu'au
trente ct un (31 aka 1949 inclusivement. Elle se rcnouvellera de plein
droit, d'année enannée, à moins qu'elle ne soit dénoncée par l'une ou
l'autre des partics dans le délai fixé por le Loi dus Relations Ouvrilres
et Arcndements (S.R.Q. 1941, ch. 162A)

Lus narties contractantus convienuent d'observer sl:ourcuscment lus
préscriptions de la Loi deca Relations Ouvrières et namendomnts (S.R.Q.
1941, ch. 162A) ct l'on devra, tel cu'il cest prévu dans 1x élto loi, fai-
re cn bonne ct due forme le dépôt de le nrésente convention collective
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APPENDICE "A"
 

FORMULE D'AUTORISATION POUR LA DEDUCTION DES COTISATIONS
SYNDICALES ET DU DROIT D'ENTREE

/ | - ,

Je And All
(dm du galoric) 27

à l'emploi CS
de /

(nomde 1a maison)~~

JE ç / . CD

(l'-ädrecsse; rue et numure)
a

ff 4
puce
(l'endroit)

  

  

sd megbre
da l'Union
 

DONNE PAR LES
PRESENTES A
 (nom de la Maison)

L'autorisation et l'instruction de prélever chaque mole au premier Jour
de paye du mois, sur tous les çnîns accumulés à son vctif, le montant de
ma cotisation syndicale mensuelle ct éu droit d'entrée dus nu Syndicat
désigné ci-avant aux prûsentes.

J'autorise en plus ln Maison désignée ci-avant aux poéscntes » ver-
ger les sommes ainsi déduftes À l'officier autorisé par le ait Synéiont,
doit son

 {le titre de cct officier)

dont le reçu constituera pour la Maison une quittance valable, suffi-
smnte et finale pour les montants ainsi Cécuits Ce ms ,alns.

Cette autorisation est valable pendant toute 1° Surlu légale de la
présente convention. a

sing a / _ (AceLeo

Ce ZL J - / jour de Conte 1947
/

(Apposer ici le \
sceau du Synéicat)



/) ;
(Leetlre "ce 26 mal 1949,

(indi cucr îci l'endroit)

Les Sousslinds, rcprisentants autorisds h signer À titre de partis contrac-
rantes la convention collective de travail intervenue entre:

LesOL,oe3, digCafitsoh LtCe)
(Le Non du Synéicat) 7

( Bud4TeenSFY
(le Nor de la comp‘gnle)

7 ; ~ ‘

signée h { aude| ocho. Jour dv meis de { Greene19460]
= RLY ndroif) “(Te Jour (Te mois

et effective du premier (ler) juln 1948 au trente ct un (31) zai 1949 inclu-
sivement, per accord mutuel ce jour conviennent au'iîil est opportun, désira-
ble et requis de prolongcr la dite Convention pour une p/riode d'un mois
à compter du nremiur (lur) juin 1943 ce qui veut dire, du premier (ler)
juin 1949 au trente (30) juin 1949 inclusivement.

 

Il cst bien cntenëu gue la dite convention e':pplicue exactement telle qu'el-
le; les parties contractantes conservent tout leur droits et leurs prèvilb-
ces tel qu'il est prévu à la dite convention et tout aussi biun an assument
leurs obligations. Il n'y a pas de modification h la convention, tout sin-
plement elle est prolongée pour une période d'un mois À compter du premier
(ler) juin 1949 ce qui veut dire, Cu premier (ler) juin 194 au trente (70)
juin 1949 inclusivement.

 

   

  

 

En foi cu quoi les prrtics ont signé à Cle jl
(L'endroït)

Ce vingr-esi xibme) jour de mai 19492

LE SYNDICAT ‘ CressALA(lpnCetPokeiL...
RS LXmom du nent}9 -

5
4
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(Si c'est un officier, indiquer son titre icl)

LA COMPAGNIL : [7LMaR  <Sy,
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(Signe ture)

 

( 81 c' st un officier, indiquer con titre ici)

 

(sienature)

 

(Si c'ost un officier, inéicuer son ‘122e Loi)



/0
’ CE 86 mal 1949

(indiquer ici l'enéroit)
 

Les Snussignés, représentants autorisés À signer, à titre de prrties contrac-
tantes, la Convention collective de T-avril intervenue entre:

(I
LD4 - / I À A ‘ © /

lla Ad ctLAOEL 4 7 Ce AL I kod (

Ale nom du dSyndloer
oF) LL ALS FY LCL /)

 

 

signée A Gecele. ce Lexcerct Jour de 154g.
encro (Le Jour) / ¢ mols

et effective du permier (ler) Juin au trente et un (71) mai 1949 inclusive-
ment, prolongée, per entente séparée cc Jour entre les parties intircssées,
pour une période d'un mols à compter du premier (ler) juin 1949 inclusi ve-
ment, par accord mutuel ce Jour conviennent en plus qu'il cat onportun, dé-
sirable et nécessaire;

a)

b)

de garantir per une entente spécifique que le premier (ler) juillet
1949, 11 sera institué ct mis en opération, conformément à le procé-
dure déterminée ci-anrts et pour les personnes visées, un régime de
5 ) cing jours àe congés chônés et payés, pour la période effective
du premier (ler) juillet 1949 vu trento (-0) juin 1950 inclusivement,
e I

Afin d'issurer ceci, lus dites parties contractantes h la Convention
dé ja existante consentent ce jour de devenir aussi les parties contrac-
tantes à une autre convention collective de travail particulière et ad-
di tionnelle, la présente, & celle actuellement en vigueur, ou Îls sent
d'accord sur les prescriptions suivantes comme conditions exécutoirus
de cette convention perticulibre ct adcitionnelle, À savoir:

l.- La dite convention particulière et adéitionnellu sera en vigueur
du premier (ler) juillet 1949 au trente (30) Juin 1950 inclusi-
vemente

2.- La dite convention particulière et adcitionneclle se limite À l'o-
bli;:ation epécifique, par les parties concernées, d'instituer ct
de mettre en opération, conformément À la yrocécdure déterminée ci-
après et pour les personnes visées, lo premier (ler) Julllet 1949
un régime de cing (5) jours de congés chômés et payés pour lo né-
rioëe effective du premier (ler) Juillet 1949 au trente (SC)
juin 1950 inclusivement ;

La procédure déterminée ct les personnes visées, item dont 11 ost Tait
mention ci-avant aux présentes, concernant ledit réçime dc cinq (5)
Jours de congés chômés ct payés, sera exacterent comme sult:

Ll.- L'Union Catholique dus Ouvriurs en confection de Québec Inc., ov-i-
sera le ou avant le premier (ler) juin 1949 l'Associ.tion dus Fa-
bricants de vêtements de Québec Inc. quels gont lus cing (5) Jourse

choisis, dans la périoëe du premier (ler) juillet 1949 au trente (70)
juin 1950 inclusivement, comme jours de cons,is chôméa et payés, ut ler
dits cinq (5) jours nînsi choisis deviendront eff.ctiverent les Jours

du cons chômés ct payés que l'on devra obsorver oblisatelrcment Zanes
la dite période du premier $ler) juillet 1949 au trente (70) Juin 195C
inclusivement;

2.- Scront élisidlcs pour lus éhnq (5) jours de conpés chêrzis «ct may-
2s nux dates stinulées comme 11 st prévu au perapraphe 1,- cul
précède irméclatement, tous los saloriés assujettis H ls >r,sent.
convention qui, h ls drte ou le Jour de cons! chômé et ny: vat
observé, ont un minimun de trois (3) nois de service continu chez
leur employeur ct qui en nlus étaient À l'ouvrecçe pour la Journée
complète ouvr-ble cul nprécdée le Jour de cons” chôré ot nays ci
aussi, la journée cornltte ouvrable quil suit 1rmmléiateorent Iocit
con” chômé ct nay/. Si le salvrid n remvll 1- candition de la



Journée de travaii complitc avant et apres lc Jour Cv conré chômé
ct payé, mois n'a pas rempli celle dus trois (3) mots ce service
continu requis chez son Employeur ”our recevoir l'indemnité cou-
vrant lcdit jour “eu conré chômé ct payé, 11 rura droit * la dite
indemnit & ACs qu'il nura ottcint lcse dits tréis (3) mois d'er-
ploi continu chez son cmoloyeur.

Ze- l'indemnité payable pour chaque Jour ce cong’ chômé ct dayé aux
salariés qui y ont droit sera le srleirc normal qu'ils auraient —egu
s'ils avalent été ou travail ce jour-lh, et aux fins de ééterminer
d'une façon précise ledit solaire normal qui sera payable en cette
circonstance la formule suivente s'applicuura;

l'Quel que soît le moëc de rémunération du salari¢ éligible, > l'icure
à la ritce, h la tâche ou au boni, l'on étoblira ln moyenne êu taux
Leure reçu prr lc&it salarié pour les quatre (4) semrines qul prick-
dent immédiatement la semaine dans laquelle le jour de congé chômé
ct payé est obscrvé ct, le taux heure aînat cCéterminé sera rultinlié
par le nombre d'heures que normalument ledit salarié sura traveillé
S'il avait été h l'ouvrage cc jour-là"

 

 
 

En foi dc quoi les partice ont signé à Remm
ondroit)

ce UT Jour Au mois éo . 19%
(le Jour) CO mols)

LE SYNDIC.T:

   , (le nom du Syn
nN, 7 A

/ Yo 5

Lec, (va odo
(efrnature)_ 72,

'S1 c'est un officler, In(Iquer son titre Icl)
 

 

(Signature)

(Si c'cçcst un officicr,
-YE LYi

Ingdauer on titre ici)

RAST
LA COMPAGNIES
 

. (Le nom de la Compagnie)

oY
vignature

(ST cTest un orfficlcor, indiquer son titre ici)

 

 

 

( Slgnature)

 

(Si c'est un officier, indiquer son titre ici)


